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	Auteurs: Roby Tschopp
	Titre: Mors tua vita mea 
	Contenu: Suite à l'adoption, dimanche 9 février, de l'initiative "contre l'immigration de masse", que compte entreprendre le Conseil d'Etat pour défendre la prospérité et les valeurs de notre Canton? Si nécessaire, le Conseil d'Etat est-il prêt à revendiquer avec force et sans tabou, seul ou avec d'autres territoires, un statut spécial pour notre République, ne pouvant définitivement plus compter sur la solidarité de cantons pour qui notre langue, dans les écoles, n'est déjà plus nationale mais étrangère?  Est-il déterminé à envisager toutes les mesures propres à permettre au peuple neuchâtelois de rester maître de son destin et de ne pas se trouver enfermé, contre sa volonté, derrière des frontières d'un autre âge? Les valeurs d'humanisme, d'ouverture et de tolérance propres à la culture et à l'histoire neuchâteloise tiennent au cœur des signataires mais ne sont pas développées par souci de concision.
	Développement: Dimanche 9 février, le peuple suisse a accepté d'un souffle l'initiative "contre une immigration de masse". Le cas tessinois, canton victime d'une libre circulation mal adaptée à sa réalité, aura manifestement pesé plus lourd que la dynamique positive des arcs jurassien et lémanique, en rattrapage économique sur le reste de la Suisse. Au lieu d'une solidarité confédérale préservant les chances de chaque membre, un système gagnant contre perdant, digne des jeux de cirque romains a prévalu. La devise attribuée aux gladiateurs, "mors tua vita mea", signifiant que le salut de l'un passait par la perte de l'autre, doit-elle s'appliquer entre les cantons suisses? Déjà, les cantons contributeurs à la péréquation, dont les populations ont refusé l'initiative, ont annoncé coordonner leurs efforts en vue de préserver leurs intérêts; Neuchâtel n'en fait pas partie. Sur un autre plan institutionnel, dix villes suisses se mobilisent dans le même but; sans La Chaux-de-Fonds et sans Neuchâtel. Il semble clair que la compétition entre cantons et entre collectivités publiques a d'ores et déjà commencé. La République et Canton de Neuchâtel ne pourra pas compter sur la sympathie de qui que ce soit dans ce jeu délétère de chaises musicales, et certainement pas sur la solidarité de cantons pour qui notre langue, dans les écoles, n'est déjà plus nationale, mais étrangère. Que compte entreprendre le Conseil d'Etat pour assurer les conditions-cadres qui font respirer l'économie du Canton? Comment envisage-t-il de préserver les résultats de nos investissements dans une promotion économique orientée à juste titre vers le tissu industriel et la production de biens plutôt que de services, et tellement sensible à nos relations avec l'étranger? Le Conseil d'Etat a-t-il estimé les conséquences d'un retour à la surveillance des frontières, implicitement exigée par l'initiative dès le moment qu'elle exige l'intégration des pendulaires dans les quotas? Le Conseil d'Etat est-il prêt à examiner sans tabou les atouts et les faiblesses de notre Canton et si nécessaire à revendiquer, seul ou avec d'autres territoires, un statut spécial (qui aurait par ailleurs dû être prévu en temps utile pour le Tessin)? Le Conseil d'Etat est-il déterminer à envisager toutes les mesures propres à permettre au peuple neuchâtelois de rester maître de son destin et de ne pas se trouver enfermé, contre sa volonté, derrière des frontières d'un autre âge? A regret mais par souci de simplicité, les valeurs d'humanisme, d'ouverture et de tolérance propres à la culture et à l'histoire neuchâteloise ne sont pas développées ici, devant l'impossibilité de les objectiver et de les traduire en mesures politiques compatibles avec l'horizon de mise en œuvre de l'initiative. Elles tiennent pourtant énormément à cœur aux signataires.  
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